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DU CONSEIL 

Conseil du 20 décembre 2017 

Délibération n° 2017-2415 

 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Attribution d'une subvention à l'Université de Lyon pour l'organisation de l'événement The Web 
Conference 2018 dans le cadre du soutien aux domaines du web et du numérique 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de 
l'innovation et de l'action économique 

Rapporteur : Madame la Vice-Présidente Dognin-Sauze 

Président : Monsieur David Kimelfeld 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 165 

Date de convocation du Conseil : samedi 16 décembre 2017 

Secrétaire élu : Madame Sarah Peillon 

Affiché le : jeudi 21 décembre 2017 
 

Présents : MM. Kimelfeld, Grivel, Mme Bouzerda, MM. Bret, Brumm, Da Passano, Mme Picot, MM. Le Faou, Abadie, Crimier, 
Mme Dognin-Sauze, M. Colin, Mmes Geoffroy, Laurent, Gandolfi, M. Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme Vessiller, MM. 
George, Kabalo, Képénékian, Mme Frier, MM. Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Glatard, MM. Longueval, Barge, Eymard, 
Mmes Rabatel, Poulain, M. Pillon, Mmes Panassier, Baume, MM. Sellès, Suchet, Veron, Hémon, Mme Belaziz, MM. Jacquet, 
Chabrier, Mmes Peillon, Jannot, M. Vesco, Mme Ait-Maten, MM. Artigny, Barret, Berthilier, Blache, Blachier, Boumertit, 
Bousson, Broliquier, Mme Burricand, MM. Cachard, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Compan, Mme Corsale, M. 
Coulon, Mme Croizier, M. Curtelin, Mme David, M. David, Mmes de Lavernée, de Malliard, MM. Denis, Dercamp, 
Diamantidis, Mmes El Faloussi, Fautra, M. Gachet, Mmes Gailliout, Gardon-Chemain, MM. Gascon, Geourjon, Germain, 
Girard, Gomez, Gouverneyre, Guilland, Havard, Mme Hobert, M. Huguet, Mme Iehl, MM. Jeandin, Lavache, Lebuhotel, Mme 
Leclerc, MM. Llung, Martin, Mmes Maurice, Michonneau, Millet, MM. Millet, Moretton, Moroge, Mme Nachury, M. Petit, Mmes 
Peytavin, Pietka, Pouzergue, MM. Quiniou, Rabehi, Mme Reveyrand, MM. Roche, Roustan, Sécheresse, Mme Servien, MM. 
Uhlrich, Vaganay, Mme Varenne, MM. Vial, Vincendet. 

Absents excusés : MM. Philip (pouvoir à M. Longueval), Galliano (pouvoir à Mme Glatard), Mme Cardona (pouvoir à Mme 
Poulain), MM. Pouzol (pouvoir à M. Suchet), Bernard (pouvoir à Mme Laurent), Mmes Balas (pouvoir à M. Barret), Basdereff 
(pouvoir à M. Petit), Beautemps (pouvoir à M. Quiniou), Berra (pouvoir à M. Blache), Brugnera (pouvoir à Mme David), M. 
Buffet (pouvoir à Mme Pouzergue), Mme Burillon (pouvoir à Mme Bouzerda), MM. Butin (pouvoir à M. Coulon), Collomb 
(pouvoir à M. Kimelfeld), Mme Crespy (pouvoir à Mme Gardon-Chemain), MM. Devinaz (pouvoir à Mme Gandolfi), Fenech 
(pouvoir à Mme de Lavernée), Forissier (pouvoir à M. Cochet), Fromain (pouvoir à Mme Corsale), Gillet (pouvoir à M. 
Geourjon), Mme Guillemot (pouvoir à Mme Jannot), MM. Guimet (pouvoir à M. Grivel), Hamelin (pouvoir à M. Guilland), 
Mmes Le Franc (pouvoir à M. Berthilier), Lecerf (pouvoir à M. Gomez), M. Odo (pouvoir à M. Moroge), Mmes Perrin-Gilbert 
(pouvoir à M. Gachet), Piantoni (pouvoir à Mme Michonneau), Picard (pouvoir à Mme Peytavin), MM. Piegay (pouvoir à M. 
Moretton), Rantonnet (pouvoir à Mme Fautra), Rudigoz (pouvoir à Mme Panassier), Mme Runel (pouvoir à Mme Peillon), M. 
Sannino (pouvoir à M. Blachier), Mme Sarselli (pouvoir à M. Vincendet), MM. Sturla (pouvoir à Mme Varenne), Vergiat 
(pouvoir à M. David), Mme Vullien (pouvoir à M. Vincent). 

Absents non excusés : MM. Charles, Calvel, Aggoun, Boudot, Bravo, Casola, Genin, Mme Ghemri, M. Passi, Mme Tifra. 
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Conseil du 20 décembre 2017 

Délibération n° 2017-2415 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

objet : Attribution d'une subvention à l'Université de Lyon pour l'organisation de l'événement The Web 
Conference 2018 dans le cadre du soutien aux domaines du web et du numérique 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de 
l'innovation et de l'action économique 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 23 novembre 2017, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Contexte 

Les conférences internationales "www" sont des conférences scientifiques de haut niveau, dédiées au 
web, qui se déroulent une fois par an, en alternance entre les grandes métropoles des continents nord-américain, 
européen et asiatique.  

Elles ont été initiées en 1994 pour créer des forums de discussions et de débats autour des évolutions 
du web, des technologies qui y sont associées et de leurs impacts socioculturels.  

Chaque conférence rassemble les acteurs issus de la recherche privée et publique, des organisations 
publiques et para-publiques, des décideurs politiques ou investisseurs, des recruteurs, ainsi que des entreprises 
du secteur. Il s’agit de l’évènement scientifique le plus fréquenté au monde dans ce domaine particulier du web, 
avec, en moyenne, 1 000 à 1 500 participants à chaque édition. Plus de la moitié des participants sont issus du 
monde économique. 

La Métropole de Lyon a accueilli l’évènement, une 1ère fois, en avril 2012 et l’accueillera de nouveau 
en avril 2018 ; ce qui constitue un fait unique dans l’histoire de cette organisation. Il s’agit là d’un signal fort en 
faveur du territoire métropolitain, les 3 dernières éditions s’étant déroulées respectivement à Florence, Montréal, 
Perth, et l’édition 2019 se tenant à San Francisco. 

L’Université de Lyon, organisatrice de l’événement en 2012, portera à nouveau la responsabilité 
d’organiser l’événement en 2018, sous l’autorité d’une instance internationale dédiée à ces conférences (IW3C2). 

Initialement baptisée "www", la conférence prendra désormais une nouvelle appellation internationale 
avec son édition lyonnaise, "The Web Conference". 

L’Université de Lyon sollicite le soutien financier de la Métropole de Lyon pour participer à 
l’organisation de cet événement.  

II - Objectifs de la Métropole de Lyon  

La Métropole bénéficie d’un écosystème numérique dynamique et foisonnant, qui regroupe start-up, 
grands groupes, investisseurs, laboratoires, universités, pôles de compétitivité, associations et pouvoirs publics. 
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Cette richesse et ce dynamisme ont été récompensés par l’obtention du label French Tech en 2013.  

La préparation et la tenue de la Conférence "www2012" ont participé de cette dynamisation et ont été 
déclencheur d’une volonté de structuration de la communauté web lyonnaise.  

Cette dynamique a entre autres, permis de donner naissance à un événement annuel sur le web à 
Lyon : le "Blend Web Mix", interface unique entre recherche et entrepreneuriat, organisé par La Cuisine du Web 
et l’Université. Ce cycle de conférences a entamé sa 5° édition en octobre 2017.  

En profitant de la notoriété de l’évènement et, afin d’asseoir le positionnement stratégique de Lyon sur 
sa filière numérique, la Métropole souhaite structurer, pour l’ensemble des évènements et manifestations de 
l’année, un même concept de communication autour d’une année 2018 "résolument numérique". 

Il s’agit de : 

- profiter de ce marqueur clé pour amplifier la communication sur l’ensemble des projets métropolitains autour du 
numérique (halle Girard, commercialisation du très haut débit, lancement du pass urbain, etc.), 

- inciter les organisateurs d’événements, qui auront lieu en 2018 à Lyon, à se rallier sous une même bannière et à 
orienter leurs événements en leur donnant une teinte numérique ou web importants, 

- mettre en résonnance tous les autres événements numériques de l’année (IXDA Congress, Sido, Big Booster, 
Go numérique, Super Demain, Digital Summ’r, Blend Web Mix, etc.), 

- créer des passerelles numérique / web sur d’autres événements non numériques (Rencontre de la Métropole 
intelligente, Hackathon, Biovision, actions d’Erasme, etc.). 

III - Bilan des actions réalisées lors de l’édition de 2012 

Par délibérations n° 2011-2236 du 23 mai 2011 et n° 2012-3275 du 8 octobre 2012, le Conseil de 
Communauté avait attribué une subvention d’un montant total de 80 000 € au profit de l’Université de Lyon pour 
l’organisation de la 21° édition "www2012", tenue à Cité internationale de Lyon. 

Celle-ci a été un véritable succès avec 1 871 participants venus de 63 pays différents (plus grosse 
affluence des 10 dernières éditions). 

350 présentations ont été organisées ainsi que 108 présentations scientifiques, 16 tutoriaux, 37 
sessions, 29 ateliers.  

76 médias internationaux, 294 médias nationaux et 109 médias locaux ont couvert l’événement. 

Ce succès s'explique par la volonté d’ouvrir plus largement cet événement au monde économique et 
par la forte mobilisation des acteurs locaux du web à travers de nombreux événements organisés plusieurs mois 
avant l’échéance. 

La Métropole, l'Agence pour le développement économique de la Région Lyonnaise (ADERLY), 
Imaginove, l'espace numérique entreprises (ENE), le Cluster Edit et le Pôle Pixel avaient investi le salon du 
numérique, avec un stand ONLYLYON, qui a accueilli tout au long de la semaine, 15 entreprises du Web 
lyonnais. Ce stand a également été l'occasion de présenter les nouveaux outils d'une filière web en devenir : la 
plaquette web et la cartographie interactive des entreprises, pôles, structures et formations. 

Cette initiative commune ONLYLYON a joué pleinement son rôle de "mobilisateur" de la filière web, en 
complément de la soirée d’honneur, à l'Hôtel de Ville de Lyon, qui a également connu un grand succès, en 
réunissant nombres de personnalités étrangères autour l’invité d’honneur de cette édition, Tim Berners Lee, 
l’inventeur du web. 

Devant ce succès sans précédent, l’Université de Lyon était très bien positionnée pour candidater et 
organiser cette conférence une seconde fois. 
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IV - Programme de l’édition 2018 et plan prévisionnel de financement 

"The Web Conference" se déroulera du 23 au 27 avril 2018, et poursuit 4 objectifs : 

- affirmer Lyon comme destination en pointe en matière d’innovation dans le numérique et le web : écosystème 
riche, formations de pointe, management de la recherche et du développement (R&D), etc., 
- décloisonner le monde de la recherche et le monde de l’économie, comme levier de croissance et d’innovation 
pour les entreprises, 
- consacrer Lyon dans sa nouvelle dimension depuis "www2012" (label French Tech, Blend Web Mix, nombreux 
programmes d’accélération de startups, rayonnement international avec Big Booster, etc.), 
- renforcer l’attractivité de la Métropole en matière de tourisme d’affaires, par l’accueil d’événements 
internationaux prestigieux. 

Le format de l’édition 2018 reprendra les éléments qui ont fait le succès de 2012, à savoir :  

- la "web conférence" dédiée aux chercheurs avec ateliers, présentations scientifiques, tutoriaux, etc., 

- des événements co-localisés se tenant au même moment. 3 sont pour l’instant identifiés : "Web For Allx" 
(conférence sur l’accessibilité du web), "BIG2018" (conférence sur le big data), "Digital health" (conférence sur les 
interactions du web et de la santé), 

- une série d’évènements "offs" avant et après la conférence. Au travers d’évènements existants, ou créés pour 
l’occasion, le principe des "offs" est de "labelliser" et d’intégrer dans un programme commun toutes les activités 
proposées sur le territoire. Il s’agit là de montrer le dynamisme, le foisonnement d’événements et projets liés au 
web et au numérique.  

La Métropole souhaite le profit de cet événement et s’inscrire dans les "offs" pour communiquer plus 
largement sur le sujet du numérique et amplifier la visibilité de ses actions auprès d’un public large.  

La dynamique territoriale créée par les "offs" doit servir l’attractivité du territoire, permettre de mettre en 
visibilité un écosystème actif.  

Pour les directions et services de la Métropole, les "offs" seront l’occasion de mettre en lumière 
l’ensemble des projets liés au numérique et faire valoir l’avance développée par la collectivité dans ce domaine. 

Budget prévisionnel de la web conference 2018 

Dépenses Montant en €  Recettes Montant en € 

restauration  268 000 billetterie 627 500 

location salles Cité 
Internationale 

428 000 sponsoring 300 000

sous traitance organisateur 
de congrès 

282 000 exposants 93 500

contribution IW3C2 133 000 Métropole de Lyon 150 000

dépenses de communication 
et divers 

210 000 Région Auvergne-Rhône-Alpes 150 000

Total 1 321 000 Total 1 321 000

 

Il est donc proposé au Conseil de procéder à l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un 
montant total de 150 000 € au profit de l’Université de Lyon pour l’organisation de l’édition 2018 de "The Web 
Conference" ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant total de 150 000 € au profit de 
l’Université de Lyon pour l’organisation de l’édition 2018 de "The Web Conference", 

b) - la convention à passer entre la Métropole de Lyon et l’Université de Lyon, définissant, notamment, 
les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention.  

3° - Le montant à payer sera imputé sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2017 - 
opération n° 0P04O2637 - compte 657381 - fonction 633. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 21 décembre 2017. 


